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Extrait des fiches pratiques de HorsLesMurs

Principes :
- L’opération est soumise à la réglementation fiscale de l’Etat où a lieu la représentation
- Les règles d’assujettissement à la TVA variant d’un Etat à l’autre, i l convient de vérifier
l’assujettissement du prestataire et de l’acheteur en fonction de la réglementation de l’Etat
où a lieu la représentation
- Au sein de la Communauté Européenne, le lieu d’assujettissement est régi par la
réglementation européenne. Hors de la Communauté Européenne, le lieu d’assujettissement
est régi par les règlements locaux.
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Hors de la Communauté Européenne, la taxe applicable et les formalités d’identification, de
déclaration et de paiement dépendent de la réglementation :
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